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L'obéissance religieuse
D'AP-RÈS LA- DOCTRrNE DE FRANÇOIS SUAUEZ, S. L

^ul floute, François Suarez, le professeur distingue des
plus illustres universités d'Espagne an seizième siècle, fut l'un
des représentante les plus autorises de cotte science divine et '.
humaine, dont se glorifie la Compagnie de Jésus. Dans lin
href, Paul V lui décerna le titre de ''- théologien éminent et
pieux •", titre que confirma phis tard le savant Benoît XIV, et
Léon XLIT, le 4 novembre 187,8,. l'appela un « flambeau
lumineux qui a éclairé l'Ordre et l'Rg'Iise elle-même »,. De
nos jours, en dépit dos divergences d'Écoles et d'opinions, 011
lui reconnuît de l'ampleur dans la discussion des question?,
soulevée,1', de la pénétration dans la. critique, une érudition
vaste, une clarté peu commune dans la, manière d'élucider des
points obscurs (i). C'est surtout son ouvrage : De lîeîi-ffwne,

achevé, dans les dernières années de sa vie, qui jouit d'une
considération immense. Le P. Prinmner, 0. P., dans un cata-
logue d'auteurs dont il fait précéder son récent Manuel de la
Théologie inorale, qualifie les tomes 3 et 4 de cet ouvrage,
de traité « vraiment c]assiquc(s1)-'»

Or, ces tomes contiennent les écrits de SuarCx sur l'état
religieux : De statu. reHgioso. Tout un livre, le « liber X •» du
tome 3, s'occupe exclusivement du vœu d'obéissance rcli-

, .gieuse. Ensuite, dans le tome..4, Tanteur revient sur ectre
question pour la compléter dans ton-< ses rtétails (3). C'est
•dans ce travail, fait de main de m'aîh-c. qu'il faut aller cher-
cher le fond même de la pensée de l'auteur. Nous voudrions
exposer en ces quelques pages la doctrine fondamentale, de
Suarez par rapport à l'obéissance religieuse, tout en motfeinl,

(1) Cf. SOHBEBE;N, Handîluck de-r kathoît-scîi ait Do^datik, I, Jcsuitcn-

schule, p. 451. — (2) < Snari.'z, (iit-il, niento einiiiicn.itiir iiiter masnuoa
(.heologos inclytae .Societada Icsu. Khia Tr;i;',c;itns de virtiite et ytatii
J'ellBlonli ut me ciMilcai. » '— f8) Traité 10, L, i, ohap. Ifl ft 16.
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davantage en lumière deux points de son .enseignement qui
présentent quelques réelles difficultés.

.L'importance donnée ici a Suarcz. je voudrais lajustitier,
en rappelant aux lecteurs que de? savante compétents l'ont
regardé comme un des représentaîits principaux de la scolas-
tique et de -^cs tradition» ( ) ) : qno Bossuet voyait en lui le
porte-voix de la plus grande partie des modernes (;*).' Ennn
rinarez, pour lui-même, faisait profession d'être l'interprète
de la doctrine de S. Thomas. En particulier pour son traite,
Destafu reîiyto-w dont seul nousnous occupons ici, il ;i donne
cette déclaration nette et péreniptoire : •? Dans ce travail,
comme dans les autres, nous prendrons pour guide S. Thomas
(dueem habebimus D. ïhoinaim), qui, par rapport aux divers
états de vie. noua a laissé une excellente doctrine •'•' (Proœ-
mium, p. xv i . Nous n'avons aucun droit d'élever un dourc
quelconque contre la sincérité d'un caractère tel que Suare?.,
niais, dans la présente matière, ne s'cst-il peut-être pas illu-
sionné'' II si'mble que non, an moins pas quant ;i,u fond delii
question.

En elïet. quiconque lit Suai'f/,. de prime abord a bieiL
l'impression que le théologien envisage 1e vœu d'obéissance,
comme on était haï/Hué à le wncewir depuis les temps de la
Scolastiqiie. Le grand S. Thomas n'énouee-t-il pa,s trcs
nettement le principe fondamental, sur lefluel se hase toute
la doctrine (te l'obéissance religieuse; eu écrivant, dans son
immortelle connue Theologiyie \f2. •2. q. ?8, a. ;'") ad 3) ed'i
simples lignes : « Per hune moduni ini.ellegcndum est votum,
que quis vm-et ali'pnd sanctis vel prpBlatis ; ut ipsa }»roiuissio

• (11 Li1 r;iriliiia,l (-i 'xxALi-:,-<; 0. P. l'srrit ilaiis .sa c-ulèbre t Histoire ( f e la,
l'it tlosopl/.ie • (trail. di:'Pascal), v. 1][. 1». Î311 : • .Siiarez est peLit-ctrf, ;iin-è^
.s, l'hrmias. l.i persi)nïiitic;ition la plus L'iïliueiite ilr l;i pliilosoyilic s^ltis-
t i|U»i -. UR ft'ri.r (Hisloi.rft de la jiMÎ,osop!',ie mùâ'i'émir ,1 juge sons. W.
rapport î-luirc;', mi.iiii!- favorablement, Sons ne von.lonnp;ia iinilis arrétBi' :i
cette question. — Cî) ' Je n'i.illég'ui'rai ^\\e SatW/^ en <ini seul on enten-

dra .. la pion ffi'imile pnrtie <\w inodoraw,, n .
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fiieta, sanetis vel prailatis cadat sub voto matérialité]', in
quantum scilicet ïiomo vovet Dec, se impleturum quod sanetis
vcl prailatis promittit- » Ce qui vent dire : l'obéissance, an
sens strict du mot, promise par le religieux a. ses légitime;-.
supérieurs le jour de la profession, foi-ine aussi la matière du
vticu vis-a-vis de. Dieu; ilonc, l'obligation contractée a, l'égard
de Dieu présuppose ici ['obligation d'obeù'sunw due ripcuia-
lecie.nt. aux rinpericurs. Puisque le voeu religieux coilsaere
les exigences ik' la vertu d'olK'-if'saiico nécessaire, en y
ajoutant iw sublimités de la, vertu de relie-ion, par conséquent,
si on manque ;\, ces exi^'enee^ ou viole d'abord le droit du
Supérieur, et ensuite, on viole, la ndéliré due spécialement a
Dieu par suite d'une promesse1 publique qui'intcrvient d'après
'les prescriptions de l'-Eglise. et de l'Ordre. Voila la doctrine
traditionnelle de la Seolastique et de S. Thomas, enaei^'née
par le grand nombre des auteurs, admise par A?. AlpJiw.^',

en accord parfait avec le Code âi( droit wnomqzfe ( l ) .
Or. cette conception foïulïimentale dn, vœu d'obéissance.

nous la trouvons également cliez Suare'z: son enseignement
e'-it clair et rn'ccis en cette matière. Ainsi danai le traite 7;
L. H > , (.-lia.?. 6, il repousse une. manière de voir mi
peu différente, préconisée par Soto. 0. I'. et qui seinîilait
s'écarter de la doctrine de S. Thomas, rfoto avait dit (me d;ins
le fait d'un religieux désobéissant, au aenri strict du mot, il
ne se trouvait, qu'une seule malice; celle du sacrilège ; cur ce
n'est pas au Supérieur, ainsi raisonnait ce théologien, que le
religieux promet l'obéissance, maiy a Dieu. Donc obligation
•d'obéir vis-a-vis de' Dieu seulement : par suite malice nmqu^
de sa.crilege, si le religieux est infidèle H| son obligation. —
^Non, reprenait Mnare'/, (1. e.'l, « S, Thomas enseigne le coii-

(1) Cf. ^. ALi'iioxsii;: Théo!.. moicti. r(l. t;i;imlL'. JJ. -L'un. 38, W; Viiii-

MBEitK<'ii, De ''elii/iosis r»stit. ai •yevsi.iniK, 1, n. '2SS ; VEiDrEEKauH-CitEilsEX,

Rpifoini i»i'in Mnontei, 1\ a., •19D| I) ; ̂ 'm\oîii'nte confiMpofYir'n, niin6a 11*81,
p. lis KC[C[. etc.
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traire dans la Somme 2. 2. q. 88, a, F) ad 3, où il dit que, le
vœu d'obéissance renferme en .soi ou du moins fait supposer
une promesse humaine à l'égard du Supérieur légitime, et que
le vœu s'y ajoute ; c'est-à-dire : ce vœu est une promesse faite
A Dieu d'exécuter ce qu'on a promis au Supérieur. />

Pour rendre sa pensée plus claire, Suarez ajoute encore :
« Quoiqu'il soit vrai de dire qu'un vuiu d'obéissance puisse se
concevoir sans cette promesse humaine à l'égard d'un autre.
comme nous l'avons montré plu? haut^ cependant, de fait, le
vœu d'obéissance religieuse est émis de cette manière, et il
est sûr que S, Thomas y fait intervenir une douHe promesse.
Par conséquent, il y a double obligation provenant de vertus
différeates pour des raisons diverses, ce. qui implique une
double malice se dégageant de la transgression de ce vœu ;
c'est ce que. Cajetan explique plus ;iu long en approuvant lu
mauière de voir du saint Docteur. »

De ce principe fondamental puisé chez S, Thomas et dans
la Scolastique, Suarez ne se départit plus dany la suite, il y
revient sans cesse dans ses argumentations; qu'il nou^ suffise
de quelques esempïes frappants cités à l'appui de cette asser-
tion. Au eliapitre 7 du même livrefi), nous lisons cette affir-
mation catégorique de l'auteur : « Des qu'il y 'a précepte vrai,
dûment imposé par les Supérieurs légitimes, il y a par le
fait même obligation d'obéir en vertu du vœu, sans que
l'appel direct au vœu soit requis(â). » Cet appel direct au
vœu dont parle ici Suarez, et qui, à en croire certains auteurs
modernes, serait, seul capable de créer une obligation du vœu
d'obéissance religieuse^}, a lieu quand le Supérieur se sert

(1) L, 10, cliiip. 7, n. Id. — (2) • lîeligmua eilim per votnm ol> ralenti ne
promittit servarc omnia praecepta Ru;ie rclis'onis, sive ah hnininc, sive iiire
lata, nt osCensiiin est, erg'o GO ipso quo praec'ciitiiîn ponitur, inum'git obli-
gatîo voti, etiamsi directe non ex^gatar. ' — (3) Dans son livre : Des C'om-
munau-fés religieuses à vœux simples, p. 243 CriUMarin s'occupe plus par-
ticulièrement de la question et poidnique contre le E. P. Gaiitrelet, S. l.

qui uiArolt de faire admettre cette théorie par manière de principe rûserul.
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des formuler : in virtutc s. obedicntiaî, M voti, etc. Or
riuarez dit fort bien au n. 1 du même chapitre : « Ces for-
mules ne sont employées que pour imposer une obligation sous
peine de pécité mm'teî, au moins pour autant que l'intention
da Supérieur y peut quelque chose. Mais outre cette obliga-
tion grave, on conçoit encore une obligation légère, qui s»'
dégage également du vœu d'obéissance religieuse. Alors ce
ne sont plus les formules indiquées plus Haut qui entrent en
jeu; mais d'autres, indiquant par exemple en matière légère
qu'il y a précepte rigoureux et absolu •'•'.

Nous pourrions multiplier les citations, niais c'est inutile.
puisque Suarex ne veut proposer que la doctrine, de 'la Scolay-
tique, adoptée pins tard par S. Alphonse et enseignée par le?»
auteurs de renom. Aussi le P. Gantrelet qui, au dire de
Craisson(i), se serait, efforcé au dix-neuvième siècle dxi fairr
admettre le principe que le vœu est engagé alors seulement

quand le Supérieur y appelle expressément, se. garde bien
d'invoquer en sa faveur l'autorité de Snarez, niais s'en
référé à celle de Pellixza.rius, auteur sans doute estimable;
dont le livre toutefois se trouve a l'Index. C'est doue.
pour cette opinion inoderne; nue recomman dation de valeur
assez, douteuse, et nous comprenions aisément que Oraissoii
rejette cette théorie peu conforme a l'enseignement de
kS. Tliomas et de la Scolastiquo en terminant par ces mots :
« L'autorité de Pellizzari, dont; Ici? œnvres sur îa vie reli-
gieuse ont été mises a l'Index (à), ne nous paraît pas assez
grande pour contrebalancer l'enseignement com'mîW. ^ous

i l ) Des f'ommunanics religieuses,.., p. 2-^, il. 4 (^l . ,— (.2) Vn ouvrage
(îe PELLIZZARIUS, après nvoir ct6 corrige par Montanns, S- I., »'e.sc
plus a l'Index; c'eat.lc truitu ; De Moniciïibus. On n'y trouve pas l'opi-
nion que Gn.ut.relet attribue ';i, l'auteur. L'ouvrage principal Munuals
Jîeguîarium, continue a être à l ' .LndGx'(<'f . Inà. .Bsned-icl-i XV, p. •2W}.

PelllRitiriult cKt A'alllenn) lin' nuteur.iûl'Ipuxi mr qwïyuw pointu 11 6tHlt
trop inilnigent.
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croyons donc. que le vœu d'obéissance oblige le religieux à
observer fous les commandements qui 1m sont intimés comme
obligatoires en fait de vie religieuse, soit que ces comman-
dements émanent de ceux qui n'ont que le pouvoir de juridic-
tion sur les couvents, soit qu'ils proviennent de ceux qui
ont sur eux le pouvoir de domination, pourvu que ceux-ci
(missent obliger sons peine de péclic. »

Après cela, on se demande comment on a pu écrire a
propos de cette manièro de voir qui est aussi celle du
P. Verinecrseb et de bien d'autres encore, ces ligues vraiment
étranges(i) : •:< Quamvis autcm li;ec' senteutia valde probabilis
esso videiltm-, intérim remanerc. possiimus in expUeatione
antiquavaldc divulgata, qusimpru'wrtim excoîuit P. Sît-awz,

ilouec Kcelesia clariori modo su;>m seTitoutiani enuntiat » , —
Mais quelle est donc cette explication du vœu d'obéissance
qu'on fait remonter à Slittrcz, comme a son auteur ou fauteur
principal? La voici; présentée par tiiederlack-Fuhrich(2). Le
Supérieur aurait, d'âpres etie. mi triple pouvoir par rapport,
au religieux profes : a) te pouvoir, domestique ou rioeial ;

"'b) le pouvoir dommatif, qui e-st celui du vœu; f) le pouvoir
de juridiction d;nis les Instituts de clercs exempts. On
suppose ensuite qu'en vertu du premier pouvoir, le Supcrieui-
peut commander aux profes » snb peccato g-ravi » ou <'. suli
levi » . sans que l'obligation du viru n'intervienne. Ku vwt^

du second pouvoir, il peut également commander <•• sut) gravi »
ou <'• suli levi ••> ; mais c'est toujours le vœu qui sera mis en

, jeu, l'intention cependant d'eu appeler au vœu devra être
manifestée. En vertu du troisième, pouvoir, le .Supérieur peut
encore imposer une obligation grave ou légère: mais si on y
manque, on ne pecbe pas contre le vœu. Par sa seule inten-
tion il peut. en commandant, se servir de plusieurs pouvoirs
à la fois. et alors, pour le même acte. il y aura obligation

(J) niBDUir.ACK-b'URJUOK, De nUgfwif, n. U, p. M. — (S) De re/î o ,̂
. <-. et 11. 120, p. 2rtîi fiqq. ,
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ïïtultipîe \ dans le cas contraire, l'obligation sera unique. —
conclusion : « Hinc patet, dit liiederlack-riihrich, Superiomn
pogse obli^are snbditum suum multiplicité!-; utnim vcro eum
Telit oblig-are. et ntnim miiltiplieern ei obligationem velit
imponere, id a saneta ipsius di.wef.ione depemlet. »

C'est un fait incontestable' : Sita.rex explicitement n'a
jamais cherché u. établir cette théorie qui semble compliquée
et insuffisamment prouvée. Mius n'a-t-il pa^ enscigné implici-
tement nue (Toetrine analogue ^ n'a-t-il pas suggéré, pom-
.ainsidire. cette opinion quelque peu nouvelle ? Voilà ce qu'il
nous l'aut rechercher. — Deux passîig-es daua les (i-'nvres de
î-îuurex ont pu donner lieu à croire ([u'il adoptait la manière
de v-uir expoMée plus tard par liiederLick-.Fiihricli ; l'un de ces
passades se. trouve dans l'édition Vi^ès au livre 10 du traite
7, De vdiffwne\ l'autre au livre 4 du traite 10. Une connexion
ri'marquabic les rapproche l'un de l'autre, et c'est par leur
examen que nousallous terminer cette étude, rapide et forco-
nient incomplète de la doctrine Suarexienne.

-Dans le premier passage (i), il s'-isit de la question sui-
vante ; Quand le Supérieur, en matière grave, se yert d'un
-;imple mot de commandement, oblig-c-t-i) par le tait .-jous
pc.inc de péché mortel contre le vœu?

Suarcx dans le. n. 12, sous forme de réponse, donne d'abord,
<m une phrase, le pour et le contre; il montre les difficulté.-'
inhérentes ;'» la question. C'est comme un dilemitie qu'il
('•notice : ou bien le Supérieur donne un vrai précepte, ou bien
il iren (louiie pas; s'il en donne im, comme il s'agit de
matière: g'rave, il y aura obligation " iuxta exi^entiam
mate.riîi; ", c'est-à-dire « sub g-ra-vi >•• et <•'- sut) veto » ; s'il n'en
donne pas, il n'y aura pas d'obligation du tout, pas même

. •••. sub Icvi », car ce n'est pas contre le vœu. Mais, ajoute
immédiatement l'auteur, cotte pointion «cmbio Otre on con-

1,1,1 ïr. 7. (.'. 10, ch;ip; 4, i i . 12 a(i.
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tradiction avec le sentiment commun des religieux doni"
S. Bernard s'est fait. l'interprète dans son traité, De prae-
cepto et di.spe.nsatione.

Vient ensuite le n. 13, qui est unique en son genre, ïîww
y lisons d'abord cette déclaration : « Ninilominns in rigola
verum censco lie non posse dari médium..., médium,,
inquam, inter praeceptum obligaus ad mortale, vel ïiulluni
praeceptum. » Quelle est la preuve à l'appui de cette asser-
.tion? Xous sommes surpris : '.-. Sicut supra dicebamus, si
materia voti sit gravis, non posse aliquem vclle vovere, et, se
obligare ad veniale, et idco in tali materia vel non est YOVCIÏ-
dum, veï si voveatur, obligationcm sub mortali oriri necesse
est, née dari potest médium obligationis ex voto ad veniale
in tali matena. Ita in pra;senti dieendum eensemus. » Or.
plus haut, iSuarez avait dit le, contraire en parlant du vœ.u:
.c'est ainsi que l'ont compris S. Alplionae(i'), le P. Noël, S. T.
qui a publié le « Compendium » de la Théologie de Suarez (a/i
et. les autres théologiens communément. En effet, il suffit de
lire chex Suarez même les passages dn traité 6, De mto
(L. 4. cliap. 4, un. 2, 7, 10, 21); pour s'en convaincre de se»'
propres veux. [1 admet expressément comme pins probable
l'opinion qui dit ; « aliquem posse in mHteria gravi se
obligare tîintniii leviter, votum emittendo. »

Mais continuons l'analyse du n. l^î jusqu'au bout, nous
aurions lieu de nous étonner encore davantage. — On y lit :
• f - Puisqu'il est d'usage d'expliquer ces simples mots de
commandement qui; en eux-mêmes, semblent être préceptifs;
dans le sens qu'ou ne veut pas imposer une obligation grave;
par conséquent les Supérieurs, en s'en servant; ne veulent
pas non plus v voir une matière à vœu, ni obliger en
vertu du v-œu,. S'il y a pécbé véniel a désobéir en cette
matière, ce sera <s ab extrinseco », en raison du scandale

(1) Thul. «iOi: L. 3. n. aiB. - (SJ Tomil B, Tr. 1, ]„ ̂  cil, U et 4.
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donne; etc... D'ailleurs l'usage pourra toujours introduire ou
déclarer : quonni'un précepte de ce genre ne touche pas an
vœu, il provient cependant du contrat humain ou de la
(ironieyse faite de sujet a supérieur; en pareille matière/
il suffit pour obliger « sub leyi », iion pas cependant « sub'
gravi », à moins que le' voeun'intervienne ». — L'ensei-
gnement contenu dans ces lignes est assez clair par lui-même,
pas n'est besoin que. nons en fassions ressortir davantage les
conséquences. Mais ce qui est stupéfiant, c'est que quelques
pages plus loin, ;>, propos de l'obligation imposée par la
Eègle (i), Suarez dit tout juste le contraire. II démontre que
même en matière grave, l'obligation duvœud'obéissanee.nW
que légère, si le Supérieur donne un précepte « sub levi >?, a
cause du « pracceptmn levé ratione modl praecipiendi ». Ici
donc nous avons une conclusion diamétralement opposée a
celle du n. ];î. Que le lecteur veuille en juger : « Conse-
quenter votum etiam ohîigat ut taie pï'pcceptum servetuf,
modo t'nnen ipsi proportionato,iatqae snb levi culpa » . On se
figure difficilement (pie Suarez ;iit en en cette occurrence l;i
mémoire si courte \ on est plutôt en droit de se demander
sérieusement si le n. 13 est bien authentique, s'il n'a pas été
interpolé, en tout on en partie, après la mort. de l'auteur.
Ces doutes, basés sur des données intrinsèques, se trouvent
confirmés par une courte notice de l'édition critique des
œuvres de Snarèz (édition Vives). A propos du n. 13 qui
nous occupe, M. l'abbé Charles ïierton écrit les simples
lignes suivantes '(vol. 27, p. 23(>) : < Le n. 13 est omis dans
l'édition de Lyon. 11 est remplacé par ces mots : caeterum
(de) hac difficnitate latius diceudnm temerata (scilicet toino)
sequenti, et tractatu ulthno de tiucictate, ïibi praedicta
objecÇio dissoivctur.... » Quant à notre n. 13, est-ce une infér-

ai} L. 10, cliflii. 7, il. 11. Ici le Supérieur est connue un Irgi^lat^nr on
roniiiie'la Rèffle.
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pol-afinn vénitienne, faisant pendant aux suppressions que
noua avons notées ailleurs? "Nous ne savons (i).

Tout le premier passade dont nous venons de parler, éta,ut
<lonc d'une authenticité pour le moins douteuse, ne peut,
en attendant, fournir aucun argument sérieux contre les
thèses si claires énoncées pins haut. Mais passons an .s'econrf.
qui se trouve au traité 10, L. 4. ehap. 14, n. 17, et, qui
préî-iente des difficultés d'un autre genre.

Tl s'agit des simples ordres ou injonctions des Supérieurs :

<• de simpliei ordinatione Superiornin. » Ce n'est donc pas
nn strict commandement ou précepte qu'intime le Supérieur.
nor^ il ordonne simplement^ sans imposer cet ordre par
manière de précepte rigoureux obligeant sous peine de
péché- Suarez pense qu'un ordre de ee genre est pins qu'un
pur conseil, qu'il entraîne également une obligation, an moins
légère, sans cependant toucher directement le vœu d'obéis-
sance religieuse. D'après lui, c'est plutôt la nature 'même
des choses qui confère îi ee commande ment une certaine force
d'obligation; pas tant la volonté de l'homme qui commande.
Néanmoins il restera vrai que 1n volonté de l'homme y
înterv/ent également. C'est pourquoi, conclut Suarez (n. 17),
<-cit acte peut devenir un acte de la vertu d'obéissance pro-
prement dite, mais il ne se rattache pas au vœu, car !;i
matière de la vertu s'étend davantage que celle du vœu :
,« lathis euim patct materia virtutis quam voti. »

Pans doute, bien des auteurs modernes ne se rangeront pii,^
a l'avis de Suare'/ en ee point: beaucoup d'entre eux diront
avec A.ertnys(2) ; « Quod si simplieem voluntatem sigmûcat;,
-non ohlig'at sub eulpa, aed solum sub poena et correctione

(1) U'apriis RAour. DE ScoBHAif,r,i:) S. 1. \F'raiiy>i,s Sîiaree, tomia Ll;
y. 386 et, 404) les deux tomes de Suarez, De sUi-tu îîeligioms, furent d'aburâ
imprim(:s il Lyon, cheK Cardon, en 1G24 et 162.">. l/édition de Ycuise nanif
.sflulemeiit en 1740 ; < entreprise de commerce, bien plus qu'œuvrpi d'érudi-
ILon et do critique -, «Joute le wwt Miteur. — (il) Thcûl. iHoroff», r,
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Duperions s: ou encore ,avop Vernieersoli (i) : « Soient...
1 consneta iSuperiorum mandata) case monita tantum, quibus
plerumque ad strictum praeeeptum non devenitur. » Toute
opinion mise à part et polir bien saisir la portée du passage
de Suarez (a), nous allons d'abord exposer en quelques mots
l'enseignement, analogue de S. Thomas-! et de l'auteur, par rap-
port à V obligation de la Heglv ; ce raisonnement « il. simili '
est nu/des pivots de l'arg-nmentaition : '.'. Exemplum accoinmo-
datmu, (Ut Suarez (n. 17), videri putest m regulis Religionis.
quac licet ex intentionc legislatoris non ponantm' ut Jn-iiece-
pta... cxnatnra rei oblig';i"t aliquo modoJ sialtem snb vcniîili.
ad aiti obaervationo.m. » Or S. Thomas nomme le Super ieït/'
nite. règle vivante : « Est antpm pi-aelatus quasi <;[uae.daiii
recula animiita >•• (Qnodiil». i; a. 20 in eorp.);done, « .servatis
servandis » , ce,qui convient au eomniandement de la re^lc,
on peut l'appliquer an commandement similaire dn Supérieur.

Da.nala.rC-g'Ie^S.ïhoiiiasdistiDg'nedespï'ÊCi^^S.-praeccptn,
des I f i jonctions ou ordonnances : ordinationes sive statuta,
<'nfin des avertissements on co-nseif.^ : monitiones sive eon-
siiia (:'.). Violer des préceptes, cW, manquer à son vœu;
transgresser des ordonnances ou injonctrous, c'est faire un
péché véniel^ nég-ligcr des iivcrtissements et des conseils.
c'est ne commettre en soi aucun péelie. Be même Su;ircx-
par rapport à l'obligation naturelle de la règle, admet que.
pour l'ordinaire, a violer des prescriptions, ou le lé^'islîi-
teur n'a |>as exprime de vrai précepte, il y a en soi péelie
vénicl(4) ù, moins toutefois que le législateur n'ait déterminé
d'imc façon explicite le mode d'obligation. En conséquence^

[ ï ) De re!i;fiosts, 1, n. a%. — (2) L';irgiiiiieiit;(tion île l'iiiitem' et Nlirtinit:
Ti-mplûi qu'il fait il»i prinvifte : < ïurpis 'i.st p;irs, fitc. ' prêtent tianc; i\. In
critique. — (;-i) Qnotîh'h. l, a. 20 in corp.; •Suni.mn tkenl. S. 2. q. 186, ;i. ?
;Kl 1, etc. — (4) Tr. 8, L. 1. cliap. 3. •n- S : . Et illeo verisimile est:, i i l i î
^xpres^c non ex4',lii<Ïitiir haec obUg'atio, indu(;i per propria statuta et tiun.-it.i-
tutionea r^sulae. r Venneerach (De veUg., \. n. 329) expose de'];! même
mnnl6re 11 iieimio O» fiirrcR ot umMe l'ippronvor,
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s'il est dit dans ïa règle qu'elle n'oblige que « sub poena ••>,
il n'y a en soi aucun péché véniel à la transgresser; par là
même, le principe un peu rigide énoncé par l'auteur se trouve
mitigé en son application pratique à'une manière louable.
« Quid cnim rcfert, s'écrie ici Suarcx (8, L. 1, chap. ?>,
n. 12), proptcr niaiorem sceuritatem et ad tollendos laquées
iiolle directe obligare ad culpam venialem, si eo ipso neces-
sario •ineidiiur in eandem obligationem ex alio titulo? »

Appliquons maintenant cette doctrine ;»ux comman-
dements des Supérieure. Là encore nous distinguerons avec
l'Ange de l'Ecole et le docteur « excellent » : des «préceptes ••>
qui engageront le vœu, de simples ordres ou « injonctions »
qui obligeront snb veniali, et enfin des « conseils », des
exhortations qui n'obligeront aucunement. — Voila l'ensei-
gnement de Wuarez; il semble répondre à la doctrine d»
grand Maître de la Scolastique et nous comprenons diffici-
lement qu'on veuille prêter a l'auteur une théorie tout autre.

Entrons encore plus au fond des difficultés et deinamionB-
uous : i-1 ce péché véniel dont parle Snarez à propos des
injonctions des Supérieure contre quelle vertu sera-t-il?
Scra-t-il contre le tWM? C'est probable, pense Cotel-Jombart
(Catéchisme des vreux, n. 132), Suarcz n'est pa« si sévère :
« Hic tanicii inodus (n. 17) non ad votum. sed ad naturale
praeceptuiit spectat. » Ne pourrait-on pas voir dans cette
« obligatio uaturalis a une vertame obligation de fidélité
contractée dans la profession religieuse par la promesse
implicite de soumission à la discipline et à l'ordre, auxquels
tendent les injonctions des Supérieurs ? Sans doute, au sens
strict du mot, si on enfreint ces prescriptions; on ne se rendra,
pas coupable d'une c désobéissance », puisqu'elles ne sont
pas imposées par manière de préceptes ; les violer, ce n'est
pas encore mépriser actuellement un précepte (i). Mais en

Cl) Surina iJteoî. 2. 2. q. ]04, a. 3 ad 1: " Et; ;itl mobedieutiiiii.i rer[uiri-
tnr, quod tu'tLinlItei'coDtemBAtpTaeoeptai». • <
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les accomplissant par le motif spécial de l'obéissance, on
peut faire un acte do la vertu d'obéissance au sens propre
«lu mot, et voilà bien ce qu'affirme surtout Suarez, eu
écrivant (u. 17) ; <•• Atque liacc obligatio sufneit ut ibi inve-
iliatur obieetum proprium obodientiae ut est spocialis virtus ».

Chaque' obligation directe en conscience; 'même si elle est
légère, présuppose un précepte, qu'il soit naturel ou positif,
divin ou humain. Dès lors qu'il y ? précepte, il est possible
de faire intervenir le motif spécifique de F'ol naissance comme
vertu spéciale. S. Thomas ne' manque pas d'exposer cette
doctrine eu maints endroits de sou traité si substantiel sur
l'obéissance (2. 2. q. 104 : de obedientia in scx artie. divisa).
Suare?; uc semble pas s'être tro]> écarté au Maître; n'en
raisons pas un fauteur (.IG théorie compliquée et quelque peu
insolite. Il n'opère pas non plus avec trois pouvoirs distinct?'
qu'il attribuerait aux Supérieurs (pouvoir, soeiiil, de domi-
nation et de juridiction^ non, après la profession, un douille
pouvoir seulement est accordé à cens-c.i, pouvoir do domina-
tion, pouvoir de juridiction si l'Tnstitut est exempt. A l'un et
l'autre s'ajoute le vœu de religion; d'après les lois de l'Eglise
et les coutumes de l'Ordre. « Dixinms. c'est ainsi que parle
riuarcz au livre. 4 de son dernier traité, etiam in praelato
rcligionis duplicem esse potestatem; iuxta praesentem
"Kcclesiae institutioTiem. Una est doininativa., quam aequirit:
praelatus ex vi proicssiouis relig-iosac, quatenus traditionem
voto obedientiac confinnatam ineludit. Alia potestas est
lurisdictioms, quam habent praelati rclip'ionis a Scde'Apos-
tolica, et per se est spiritualis » (cli. 12, n. 2). Et plus loin,
îtii n. 4, il dit encore : « Ex his er^o prinoipiis eollig'itur^
dupliei titulù posse praclatos âocictatis (lesu) sicut et
aJiarum religîonuui praeeiperc subditis sul> calpa etiam gravi
pro matcriac qualitate, \ soiliect, ex vi voti per potestatem
idominativani, et ratione iurisdietionLï' quasi episcopalis, qnam
•In subditos habent » (u. 4).
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En proposant cette doctrine amipk- et solide, le docteur de
Salamanque et de Coïnibre continuait renseignement du
Docteur Angélique, il se rattachait à. la tradition de la
Scolastique, il s'adaptait eoinmc tr;i,vîince ail texte ïiiêim1

<iuc nous offre ;i ce aujet lo nouveau Code du droit canon
(c. 501; § 1); disons-le v.iï un mot : Suarez, daiii-î satiléorie
Mur l'obéissance relig'ieusc, ne s'écarte, pas sensiblement de
l'enseignement commun des grands auteurs ; il conserve
cependiint à ses écrits, ici peut-être plus qu'ailleurs, l'em-
preinte forte d'un esprit puissant et original.
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